
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pourquoi les délais de 

paiement ne sont pas (qu’)un 

sujet de clôture ? 

 
 

 

PARIS 
Jeudi 14 mars 2019  

9h-13h  

(Suivi d’un déjeuner) 

 

 

S’inscrire : 

 
 

INSTITUT DE L’ENTREPRISE COTEE 

Middlenext  

Palais Brongniart – 28, place de la Bourse - 75002 Paris - Tél : 01 55 80 75 75 

Florence Lavoissière 

f.lavoissiere@middlenext.com 
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Pourquoi les délais de paiement ne sont pas (qu’)un 
sujet de clôture ?  
 

 

LIEU 

▪ PARIS 
9h – 13h (Accueil à 8h45) 

Palais Brongniart 
28, place de la Bourse – Paris 
 

 

OBJECTIFS 
Être en mesure de maîtriser les impacts des délais de paiement et pouvoir 
anticiper ce sujet dans sa gestion. 

La formation s’adresse aux dirigeants et aux directeurs financiers qui 
souhaitent protéger leurs entreprises contre les sanctions liées aux 
retards de paiement. 

 

ORGANISATION 
 

▪ Session ½ journée 

▪ 8 participants maximum 

▪ Petit déjeuner d’accueil 

▪ Déjeuner sur place 

 

 

CONTENU 
 

▪  Rappel réglementaire et des sanctions encourues 

o Ce que dit le législateur  

o Dernières sanctions publiques 

o Les tendances 

 

▪ Retards de paiements fournisseurs et contrôles DGCCRF 

o Les différents délais à connaître 

o Les contrôles sur les retards de paiement 

o Comment s’améliorer ? 

 

▪ Communication financière et rôle du commissaire aux comptes 

o Publication dans le rapport de gestion 

o Contrôles faits par les auditeurs 

 

▪ Maîtriser son BFR en agissant sur ses délais de paiement 

o Déterminer l’impact des délais de paiement sur sa trésorerie 

o Un focus par l’analyse de données pour : 

▪ Identifier les délais de règlement à risque 

▪ Identifier les leviers d’amélioration du BFR 

 

 
 

PRIX 
 

▪ Membres Middlenext :  

     660 € TTC (550 € HT) 

▪ Prix public :  

    1140 € TTC (950 € HT) 

 

Organisme de formation agréé 

 

INTERVENANT  
 

Caroline Allouët, Associée BM&A 

 

 

 
INSCRIPTIONS 

 

Florence Lavoissière 

Tel. 01 55 80 75 75 

E-Mail : f.lavoissiere@middlenext.com 

 
  Les frais d'inscription doivent impérativement être réglés avant la manifestation. Dès réception de votre inscription, une facture tenant lieu 

de convention de formation simplifiée, vous sera adressée. Les frais d'inscription comprennent l'accès à la formation, l’accueil café,  le 
déjeuner et la documentation. 



 

 

 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION 
 
 

❑ Mme      ❑ M.                    ……………………………………………………………………… 

 

Fonction ……………………………………………………………………… 

 

Entreprise                            ……………………………………………………………………… 

 

Téléphone ……………………………………………………………………… 

 

E-Mail ……………………………………………………………………… 

   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Je joins un chèque de règlement (à l'ordre de Middlenext) de : 
 

❑ 660 € TTC, pour les membres de Middlenext 

❑ 1140 € TTC, pour les non membres 

 

❑  ne participera pas 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

Bulletin à retourner impérativement accompagné de votre règlement : 

 

INSTITUT DE L’ENTREPRISE COTEE 

Middlenext  

Florence Lavoissière 
 

Palais Brongniart  

28, place de la Bourse  

75002 Paris   
 

Tél : 01 55 80 75 75 

 

Pourquoi les délais de paiement ne sont pas 
(qu’)un sujet de clôture ?  

 

  Jeudi 14 mars 2019 

 

 

 


